
 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONTMAGNY 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

Demande d’usage conditionnel 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, qu’à la séance ordinaire 
devant se tenir, le 18 décembre 2017, à 20 heures, dans la salle du conseil de l'Édifice de la 
Mairie, sis au 143, rue St-Jean-Baptiste Est à Montmagny, le conseil municipal devra statuer 
sur la demande d’usage conditionnel suivante : 
 
Nature et effet :  Autoriser dans la zone RbM-129, à titre d’usage conditionnel, 

l’exercice d’activités consistant, notamment, à la transformation du 
bois, à l’exploitation d’un atelier de fabrication de bâtiments 
accessoires (cabanons, gazebos, etc.) et aux opérations de découpage 
du bois pour en faire des plaquettes (biomasse), en conformité avec les 
critères prévus au Règlement numéro 1500 relatif aux usages 
conditionnels et ses amendements.  

Identification du site concerné : 
ü adresse :  116, route de la Normandie 
ü numéro de lot :  Lot 5 723 338 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Montmagny  
 
Tout intéressé pourra alors se faire entendre par le conseil municipal relativement à cette 
demande. 
 
 
Fait à Montmagny, ce vingt-neuvième jour du mois de novembre deux mille dix-sept. 
 
 
      La directrice du greffe, des 
      affaires juridiques et de l’urbanisme, 
 
 
 
 
      Sandra Stéphanie Clavet, avocate 
 


